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Président on le Vice-Président et un autre Directeur

et le Secrétaire-Trésorier: et tout billet donné par la

Société doit être signé de la même manière.
Le Secrétaire-Trésorier est ex officio Secrétaire des

assemblées générales de la Société.

Irt. XXXIV.— Le Président ou à son défaut un
autre Directeui est tenu d'examiner les livres de la

Société et de vérifier la caisse une fois par mois, et de

certifier tels examens et vérifications.

Art. XXXV.—Outre le Secrétaire-Trésorier, les

Directeurs à leur discrétior», peuvent nommer.
lo. Un Assistant Secrétaire-Trésorier pour aider le

Secrétaire-Trésorier dans l'exercice de ses fonctions et

le remplacer au besoin
;

2o. Un avocat poui faire les recherches et examens
des actes relatifs aux propriétés foncières ou autres,

[offertes en sûreté des remboursements des appropria-

jtions, et pour routes autres affaires de la Société
;

3o. Un notaire pour exécuter les actes et documents
[de la Société

;

4o. Des inspecteurs chargés de visiter et estimer les

)ropri ités offertes en garantie
;

5o. Trois auditeurs d'entre les membres pour exami-
ler en tout temps les livres de la Sociétv^, et altester

[e rapport annuel du Secrétaire Trésorier
;

60. Et tous tels autres commis, teneurs de livres et

Iciers qu'ils trouvent utiles aux fins de la So.îiété.

Les rapports des inspecteurs sont toujours écrits et

jsermentés, si les Directeurs l'exigent.

Les honoraires des avocats, du notaire, des inspoc-

furs sont établis par les Directeurs.

Art. XXXVI.—Tout officier doit avoir au moins dix
jtions dans le fond, capital de la Société et doit

)nner un cautionnement suffisant pour l'accomplis-
>ment fidèle de ses devoirs quand les Directeurs le

Hgent convenable.
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